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Préfecture de la Vienne
86-2019-04-30-002 - Arrêté 2019 CAB 203 du 30 avril 2019 portant interdiction

temporaire d’occupation :
- du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection avec la

rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, et du péage de la sortie n°30 de l’A10

« Poitiers sud » situé sur la commune de Fontaine le comte, desservi par le-dit

rond-point,
- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de la Garenne sur la

commune de Poitiers et sur le terre-plein central entre ces deux ronds-points ;
- du rond

point positionné sur la RD 161 à l’intersection avec la RD 1 sur la commune de

Châtellerault et du péage de la sortie n°26 de l’A10 « Châtellerault nord » situé sur la

commune de Châtellerault, desservi par le-dit rond-point ;
- du rond point positionné sur la

RD 347 à l’intersection avec la RD 61C sur la commune de Loudun (2 pages) Page 3
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Préfecture de la Vienne

86-2019-04-30-002

Arrêté 2019 CAB 203 du 30 avril 2019 portant interdiction

temporaire d’occupation :

- du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection

avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, et

du péage de la sortie n°30 de l’A10 « Poitiers sud » situé

sur la commune de Fontaine le comte, desservi par le-dit

rond-point,

- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de

la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein

central entre ces deux ronds-points ;

- du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection

avec la RD 1 sur la commune de Châtellerault et du péage

de la sortie n°26 de l’A10 « Châtellerault nord » situé sur

la commune de Châtellerault, desservi par le-dit

rond-point ;

- du rond point positionné sur la RD 347 à l’intersection

avec la RD 61C sur la commune de Loudun

Préfecture de la Vienne - 86-2019-04-30-002 - Arrêté 2019 CAB 203 du 30 avril 2019 portant interdiction temporaire d’occupation :
- du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, et du péage de la sortie n°30 de l’A10 « Poitiers
sud » situé sur la commune de Fontaine le comte, desservi par le-dit rond-point,
- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein central entre ces deux ronds-points ;
- du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection avec la RD 1 sur la commune de Châtellerault et du péage de la sortie n°26 de l’A10 « Châtellerault
nord » situé sur la commune de Châtellerault, desservi par le-dit rond-point ;
- du rond point positionné sur la RD 347 à l’intersection avec la RD 61C sur la commune de Loudun
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Préfecture de la Vienne - 86-2019-04-30-002 - Arrêté 2019 CAB 203 du 30 avril 2019 portant interdiction temporaire d’occupation :
- du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, et du péage de la sortie n°30 de l’A10 « Poitiers
sud » situé sur la commune de Fontaine le comte, desservi par le-dit rond-point,
- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein central entre ces deux ronds-points ;
- du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection avec la RD 1 sur la commune de Châtellerault et du péage de la sortie n°26 de l’A10 « Châtellerault
nord » situé sur la commune de Châtellerault, desservi par le-dit rond-point ;
- du rond point positionné sur la RD 347 à l’intersection avec la RD 61C sur la commune de Loudun
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Préfecture de la Vienne - 86-2019-04-30-002 - Arrêté 2019 CAB 203 du 30 avril 2019 portant interdiction temporaire d’occupation :
- du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, et du péage de la sortie n°30 de l’A10 « Poitiers
sud » situé sur la commune de Fontaine le comte, desservi par le-dit rond-point,
- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein central entre ces deux ronds-points ;
- du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection avec la RD 1 sur la commune de Châtellerault et du péage de la sortie n°26 de l’A10 « Châtellerault
nord » situé sur la commune de Châtellerault, desservi par le-dit rond-point ;
- du rond point positionné sur la RD 347 à l’intersection avec la RD 61C sur la commune de Loudun
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